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Actualité

Genève : mesures fiscales favorisant
l'isolation thermique des immeubles existants

On sait que Genève est le premier canton
suisse à avoir introduit, par la voie
législative, l'obligation de munir les immeubles

lors de leur construction d'une
isolation thermique suffisante, la
recommandation SIA 180/1 « Protection
thermique des bâtiments en hiver » servant
de base aux modalités d'application.
Dans les circonstances actuelles, on ne
pouvait guère attendre d'effet à court
terme de cette obligation : la proportion
que prendront les nouvelles constructions

dans le patrimoine immobilier
genevois restera encore longtemps très
faible. Le fait d'étendre cette obligation
aux transformations importantes
d'immeubles existants n'y change pas grand-
chose, car les avis peuvent diverger sur
la conception même de travaux importants.

De nombreuses personnalités genevoises
se préoccupaient depuis un certain temps
de la situation de Genève dans le secteur
de l'énergie. Ce souci a conduit à la
création d'une commission cantonale
pour l'énergie, dont la première tâche a
été d'établir un inventaire de l'état actuel
des choses en la matière. C'est ainsi que
l'on dispose, pour la première fois, d'un
bilan énergétique cantonal. Comme on
pouvait s'y attendre, la consommation de

produits pétroliers y occupe la première
place, avec 78,2 %. Autre constatation
importante, ce ne sont pas moins de
62,8 % de la consommation totale qui
servent au chauffage des immeubles
(figure). Aussi, lorsque la commission a
dressé un catalogue des mesures
possibles à Genève pour diminuer la consommation

d'énergie, elle a attribué une
place importante à l'isolation thermique
des bâtiments.
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Entre temps, des propositions avaient
été faites, visant à encourager cette
pratique par des abattements fiscaux. Après
un premier refus du Conseil d'Etat,
voici quelques années, ce dernier a
chargé M. Olivier Barde, ingénieur civil,
d'élaborer une étude sur les aspects
techniques de ce problème, qui devait
permettre de mettre sur pied un catalogue
des mesures d'encouragement possibles.
C'est aujourd'hui chose faite, et le Conseil

d'Etat genevois a introduit à titre
expérimental des déductions fiscales portant

sur les frais d'isolation ainsi que sur
les installations permettant d'économiser
l'énergie (par exemple récupération de
chaleur sur les eaux évacuées, amélioration

de rendement de chauffages, etc.).
La situation se présente de façon
différente, selon les catégories d'immeubles
dont il s'agit de favoriser une meilleure
isolation thermique:

1. Bâtiments industriels ou commerciaux

Ici, comme n'importe quel autre aménagement

ou achat, les frais d'isolation

font l'objet d'une procédure normale
d'amortissement, selon les dispositions
fiscales en vigueur. Il n'y a donc pas de

changement par rapport à la pratique
en vigueur jusqu'ici.

2. Immeubles locatifs
La question est plus délicate, en ce sens

qu'il s'agit de distinguer les frais entraînant

une plus-value du bâtiment, ne
pouvant donc donner lieu à une déduction,

de ceux visant à une diminution
de la consommation d'énergie. La pose
d'une isolation thermique des parois ou
de la toiture, l'acquisition de fenêtres
à double vitrage, par exemple, sont
entièrement considérées comme des charges

déductibles selon les nouvelles
dispositions. Lorsqu'il s'agit de frais plus
importants, par exemple des fenêtres
spéciales extrêmement onéreuses, 50 %
au moins du montant sont imputés à
l'isolation thermique, le reste faisant
l'objet d'une évaluation selon des normes
définies par le Département des travaux
publics. De telle sorte, des aménagements
de caractère luxueux ou visant en premier
lieu à donner une plus-value à un
immeuble ne bénéficient que dans une
mesure raisonnable d'un abattement
fiscal.

3. Maisons particulières
Aujourd'hui déjà, ces immeubles
bénéficiaient d'un abattement de 25 % sur
les travaux exécutés. Au cas où les

mesures visant à une meilleure utilisation
de l'énergie dépasseront ce montant, le
surplus sera déduit sur présentation des
factures correspondantes.
Le Conseil d'Etat genevois ne se promet
pas de miracles de la part de ces mesures
fiscales, entrées en vigueur à fin 1978.
Pour lui, elles constituent toutefois le
complément logique de l'obligation
imposée aux nouveaux immeubles et, en
tout état de cause, une contribution aux
efforts qui nous seront inéluctablement
demandés pour diminuer notre dépendance

à l'égard des produits pétroliers.
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500 000 pages de machine à
écrire sur un disque

Ce disque, nouveauté mondiale
récemment présentée à la presse,
contient l'information de 500 000
pages de machine à écrire. La
division Data Systems de Philips

annonce que cette mémoire
optique est prête à être fabriquée,

mais pas encore disponible
sur le marché. Sous volume
réduit elle offre la possibilité
d'emmagasiner une énorme
quantité d'information et d'en
prélever n'importe quelle partie
en un quart de seconde en
moyenne. Une minuscule diode
laser brûle des trous microscopiques

dans une couche
extramince à base de tellure. Le
même laser peut ensuite « lire »
à plus faible puissance les trous
du disque. Chaque face emmagasine

5 x 109 bits, c'est-à-dire
10 fois plus que les plus grands
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disques magnétiques. L'étude
de ce nouveau type de mémoire
bénéficie du savoir-faire accumulé

lors de la mise au point du
disque vidéo longue durée.
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